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Un rapport d’activité n’est pas un document hagiographique de sorte qu’il ne
servirait qu’à vanter les mérites d’une institution et de ses agents.
Un rapport d’activité n’est pas la compilation de toutes les activités de l’institution
de sorte qu’il deviendrait illisible.
Un rapport d’activité répond à l’obligation de rendre compte de notre action. Rendre
compte de son action ne devrait pas être seulement un discours à sens unique, mais
l’occasion et le moyen de susciter les réactions qui contribueraient à
l’amélioration de l’activité .
Amélioration indispensable d’une institution chargée d’examiner la gestion de collectivités territoriales qui ont à faire
face aux défis de la complexité du droit, de l’exigence citoyenne et d’une gestion performante.
Cette complexité ne doit pas faire oublier ce que Gilles Vigneault nous chantait,  que « c’est avec les gens qu’on fait d’un
territoire un pays ». Et pour ce faire dites-nous si nos travaux sont lisibles pour être utiles et ne point ressembler
à ces admirables machineries de Tinguely, d’autant plus admirables qu’elles ne servent à rien.
Le vieil adage de la Cour des comptes proclame « Dat ordinem lucendo » : elle apporte l’ordre en mettant en lumière ce
qui est méconnu.
Mais les peintres le savent bien, il ne suffit pas d’éclairer, il faut aussi que la perspective soit la bonne .
Puisse ce rapport d’activité vous conduire à nous aider à dessiner la meilleure perspective.

Michel RASÉRA



(1er janvier 2010) Bretagne France métropolitaine Part de la Bretagne

Population (habitants) 3 195 317 62 799 180 5,1 %

Superficie (km2) 27 208 543 965 5 %

Densité (hab. / km2) 117,4 115,4 -

Bretagne France métropolitaine Part de la Bretagne

Produit intérieur brut 81 632 1 871 532 4,4 %(PIB) (millions d’!) (2009)

PIB par habitant 25 516 29 897 85,3 %(! / hab.) (2009)

Emploi salarié 1 291 078 26 225 500 4,9 %et non salarié (2008)

Taux de chômage 7,8 % 9,3 % -(3è trimestre 2010)

De 1999 à 2008, la population de la Bretagne a connu une augmentation annuelle moyenne de0,9 %,contre 0,7 %en France
métropolitaine.
De 2000 à 2009, le PIB de la Bretagne a crû en moyenne de 1,5 %par an, contre 1,2 %en France métropolitaine.
La Bretagne est ainsi la 7ème région française par le PIB .

Le poids des administrations publiques dans l’économie locale :

Important en tant que facteur de coûts, mais aussi d’emplois et d’investissements ;
moins élevé en Bretagne que sur l’ensemble de la France

(2007) Collectivités locales Etat

Bretagne France France

Millions d’! !  par habitant ! par habitant Millions d’! !  par habitant

Dépenses, dont : 8 486 2 711 3 071 404 600 6 362
Fonctionnement 3 424 1 094 1 299 141400 2 223
Prestations sociales,
subventions, transferts 2 723 870 967 215 900 3 395

Investissement 2 118 677 727 8 400 132
Recettes, dont : 8 334 2 662 2 949 287100 4 514
Impôts et transferts
de recettes fiscales 4 314 1 378 1 597 253400 3 984

Dotations Etat 
ou transferts entre 2 780 888 928 18 900 297
administrations publiques

Déficit -152 -49 -123 - 117 600 -1 849

Source : INSEE, données provisoires.

Source : INSEE, données provisoires.

Source : INSEE, données régionales les plus récentes.

L a chambre régionale des comptes dans un environnement régional dynamique

2

La Bretagne :

Une région qui croît plus rapidement que la moyenne et
dont le poids global avoisine 5 %de la France métropolitaine



L’emploi public :

En Bretagne, les collectivités territoriales emploient moins d’agents que l’Etat
et les établissements publics de santé, en proportion du total national

(2007) Bretagne France métropolitaine Part de la Bretagne

Nombre d’agents
de la fonction publique, dont : 236 360 4 871 597 4,9 %

Etat 104 584 2 080 056 5 %

Fonction publique hospitalière 45 953 910 778 5 %

Collectivités territoriales 85 823 1 880 763 4,6 %

Nombre d’agents pour 100 habitants 7,5 7,8 -

Nombre d’agents pour 100 salariés 20,6 20,3 -

Les dépenses des collectivités locales en Bretagne
atteignaient 8 486 millions d’! en 2007, soit 2 711 ! par
habitant et par an, contre 3 071 ! pour l’ensemble des
collectivités locales françaises. A titre de comparaison, les
dépenses de l’Etat s’élèvent à 6 362 ! par habitant et par an.

L’Etat , en Bretagne , a dépensé 16,9 milliards d’! en 2009,
dont 3,4 milliards d’! de dotations et transferts aux
collectivités. Il s’agit du premier poste de dépenses, devant
l’enseignement, les pensions aux retraités de l’Etat et la
défense, ces derniers représentant chacun entre 2,3 et 2,5
milliards d’!. 
40 %des dépenses des collectivités locales en Bretagne
sont des dépenses de fonctionnement et 25 %concernent
les dépenses d’investissement contre 23,7 % pour l’ensemble
des collectivités locales françaises. 

En comparaison, l’Etat ne consacre que 2 %de ses dépenses
à l’investissement, plus de 53 %de ses dépenses étant
constituées de prestations sociales, de subventions et de
transferts et 35 %étant des dépenses de fonctionnement.
Le déficit des collectivités locales en Bretagne s’établit à
0,2 % du PIB régional, contre 0,4 % au plan national.
En comparaison, le déficit de l’Etat atteint 6,2 % du PIB.

Le taux de prélèvements obligatoires (impôts, taxes,
cotisations,...) des collectivités locales en Bretagne atteint
5,3 % du PIB régional.

Au niveau national, le taux de prélèvements obligatoires des
collectivités locales est équivalent (5,4 %), tandis que ceux
de l’Etat, représentent respectivement 15,3 %, 21,9 %et
0,3 % du PIB.

Source : INSEE, données disponibles les plus récentes.
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La chambre régionale des comptes de Bretagne est compétente pour juger les comptes et contrôler la gestion des
collectivités territoriales de sa région et de leurs établissements publics. Cette compétence peut également s’étendre aux
associations subventionnées, aux sociétés d’économie mixte et à certains établissements publics nationaux : universités,
organismes consulaires, etc.

Au 31 décembre 2010, le périmètre de compétence de la chambre - de droit ou par délégation de la Cour des comptes -
comprenait 2 510 organismes soumis aux règles de la comptabilité publique (OSRCP).

! Région ;

! Départements ;

! Communauté urbaine ;

! Communautés d’agglomération ;

! Communautés de communes ;

! Communes ;

! Syndicats intercommunaux ou mixtes ;

! Maisons de retraite et hôpitaux ;

! Lycées et collèges ;

! Offices d’HLM ;

! Autres établissements publics
(CCAS, caisses des écoles…).
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L e champ d’activité de la chambre régionale des comptes de Bretagne

La répartition des organismes en fonction de leur budget

Ces organismes et leurs comptes annexes
cumulent ensemble plus de 13 milliards d’ !

de recettes de fonctionnement.
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UNE LARGE COUVERTURE DE LA SPHÈRE PUBLIQUE



LA SÉANCE SOLENNELLE DU 28 MAI 2010

Lors de son allocution, Didier MIGAUD, Premier président de la Cour
des comptes et président du conseil supérieur des chambres régionales et
territoriales des comptes, a souligné le réel ancrage régional de la chambre
dans le tissu local et salué son aptitude à répondre aux enjeux et interrogations
du moment, citant sa réactivité sur la question des algues vertes. Après avoir
retracé l’évolution des chambres régionales des comptes jusqu’au contexte
récent de la crise financière et économique, il a rappelé que la Constitution et
la loi confient désormais de nouvelles missions aux juridictions financières,
celles-ci devant dès lors réfléchir à un nouveau modèle d’action et d’organisation
leur permettant d’exercer la plénitude de leurs compétences.

LA VISITE DE DEUX DÉLÉGATIONS ÉTRANGÈRES

Du 1er au 5 février 2010, la chambre a accueilli des magistrats de la chambre des comptes de la Cour Suprême
du Cameroun . Du 22 au 26 novembre, c’est au tour d’une délégation de magistrats de la Cour des comptes du
Sénégal de visiter la chambre de Bretagne. Pour chacune de ces visites, un programme de travail était organisé sur toute
une semaine, avec présentation des missions des chambres régionales des comptes françaises (contrôle juridictionnel,
examen de la gestion, contrôle budgétaire) et de leur organisation (programmation des contrôles, services des archives, de
la documentation, du greffe). Les magistrats des deux juridictions africaines ont pu, en retour, faire profiter les personnels
de la chambre d’une présentation de leurs propres institutions.

5

L es temps forts de la chambre en 2010 : des échanges fructueux

Du 15 au 19 novembre 2010,

la chambre a reçu les stagiaires

de la session d’accueil

des nouveaux arrivants dans

les juridictions financières.

Une semaine intensive

de formation leur était

proposée, consacrée aux outils

et aux pratiques du contrôle

dans les juridictions financières.

Avant de rejoindre

leurs juridictions respectives,

19 magistrats et assistants ont

ainsi été formés

à leur nouveau métier,

les aspects culturels n’étant

pas oubliés, puisqu’une visite

guidée du Parlement

de Bretagne était organisée

le 16 novembre au soir.

LA SESSION D’ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS



Un rapport public thématique de décembre 2003
avait été consacré à la gestion des services publics
d’eau et d’assainissement . La Cour recommandait de
développer la gestion intercommunale de ces services,
afin de renforcer les économies d’échelle, d’améliorer leur
transparence financière et de mettre en place des outils de
pilotage et des indicateurs de performance.

La chambre régionale des comptes de Bretagne, qui avait
déjà assuré le pilotage de l’enquête de 2003, a été chargée
de coordonner et d’animer les travaux destinés à
évaluer les suites données aux recommandations de
la Cour. Elle a élaboré le projet d’insertion qui figure au
rapport public 2011 .
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L es activités nationales et internationales de la chambre :
une présence institutionnelle affirmée

LA CONTRIBUTION AU RAPPORT PUBLIC

LES RELATIONS INSTITUTIONNELLES DE LA CHAMBRE EN FRANCE

LA COOPÉRATION INTERRÉGIONALE AVEC LA CHAMBRE
DES PAYS DE LA LOIRE

Les conférences interrégionales rassemblent des membres
des chambres régionales des comptes des Pays de la Loire
et de Bretagne. Elles ont vocation à renforcer les liens
entre les deux institutions et entre leurs personnels, par le
développement d’actions communes (formations), d’une
programmation concertée sur certains contrôles et de la
mutualisation des bonnes pratiques locales. 

Les conférences ont lieu en moyenne deux fois par an,
alternativement dans l’une ou l’autre chambre. 

La dernière conférence interrégionale s’est tenue le 
14 septembre 2010 à Rennes. Les échanges ont porté sur : 

! la programmation : présentation réciproque des
outils, échanges sur les thèmes de contrôles ;

! la formation : les correspondants « formation » de 
chaque chambre ont présenté les actions programmées :
« La TVA et les collectivités territoriales » ;
« Les SEM d’aménagement » et une rencontre avec la 
fédération interrégionale des entreprises publiques 
locales.

... la Cour des comptes à Paris :
- renvois et participation au comité national de

jurisprudence,
- participation à l’enquête sur la "situation

financière des hôpitaux”,
- participation à l’enquête sur la "coopération 

hospitalière", 
- participation à l’enquête sur les "conséquences 

du transfert des routes aux collectivités
territoriales" dont la Cour des comptes est pilote.

... la chambre des Pays de la Loire :
- conférence interrégionale (CIR),
- participation à l'enquête "SDIS" dont la chambre 

des Pays de la Loire est pilote.

... les autres chambres :
- participation à l’enquête "décentralisation du RMI

RSA" dont la chambre de Rhône-Alpes est pilote,
- participation à l’enquête "gestion de la dette des 

collectivités territoriales" dont la chambre de
Picardie est pilote,

- participation à l’enquête "gestion des déchets
ménagers" dont la chambre du
Languedoc-Roussillon est pilote,

- participation à l’enquête "SDIS" dont la chambre 
de Corse est pilote,

- participation à l’enquête "coopération hospitalière" 
dont la chambre du Centre est pilote,

- participation à l’enquête "budgets locaux dans la 
crise" dont les chambres d’Ile-de-France et du 
Nord-Pas-de-Calais sont pilotes,

- participation à l’enquête "conséquences du
transfert des routes aux collectivités territoriales" 
dont la chambre de Rhône-Alpes est pilote.

L es synergies avec...



Les contrôles internationaux - à Paris : participation à l'audit du Fonds international pour la promotion de la culture 
et du Centre du patrimoine mondial de l'UNESCO ;

- à New York et à Genève : participation à la certification des comptes de l'ONU ; 
contrôle de la commission d'indemnisation des Nations Unies et participation au corps 
commun d'inspection de l'ONU.

Les partenariats internationaux - avec le Sénégal et le Cameroun : actions de formation et visites de délégations des 
juridictions financières de ces pays ;

- en Algérie : partenariat avec les juridictions financières du pays et notamment la
chambre des comptes d'Oran.
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LES RELATIONS INSTITUTIONNELLES DE LA CHAMBRE À L’ÉTRANGER
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L ’activité du ministère public : l’exigence de vigilance

Le procureur financier est nommé près la chambre
régionale des comptes de Bretagne pour y exercer les
fonctions du ministère public. Rattaché au Parquet général
près la Cour des comptes, il veille à la production des
comptes des comptables publics dans les délais. 
Il a tout d'abord un rôle juridictionnel . L'instance de
jugement des comptes des comptables publics, qui consiste
pour le juge financier à s'assurer de la régularité des
comptes et du bon accomplissement par les comptables des
tâches qui leur incombent, est ouverte par le procureur
financier qui requiert la chambre d'instruire sur des charges
présumées à l'encontre du comptable ou se prononce en
faveur de sa décharge.
Il défère aussi à la chambre les opérations qu’il présume
constitutives de gestion de fait, c'est-à-dire celles réalisées
par des personnes qui se sont immiscées irrégulièrement
dans le maniement de deniers publics, maniement réservé
aux comptables publics. 

Outre ce rôle juridictionnel, il donne son avis sur le
programme des travaux de la chambre et s’informe de
son exécution. Il présente des conclusions écrites sur les
rapports d’examen de la gestion. Il peut assister aux séances
de délibéré, sans prendre part au vote, pour présenter ses
observations orales.

Le contrôle juridictionnel porte principalement sur le
recouvrement des recettes et le paiement des dépenses.
En 2010, les contrôles ont porté plus particulièrement sur
la régularité des indemnités.
On note ainsi une nette augmentation du nombre des
charges requises (65 contre 51 en 2009).
Le nombre de conclusions du ministère public diminue, dans
le cadre d’une politique juridictionnelle rénovée. 

Réquisitoires du ministère public à l’encontre des comptables

Total
Ventilation des charges

Déficit Dépenses Recettes Total

2009 30 1 21 29 51

2010 25 4 44 17 65

Conclusions

Total Juridictionnel Examen de la gestion Avis budgétaires

2009 548 488 48 12

2010 357 309 41 7

Avis

Total Sur compétence Programme

2009 7 4 0 3

2010 9 5 2 2

Rectification
d’erreur matérielle

Communications

Total

R. 212-22

2009 120 104 - 10 3 - 3 1

2010 126 112 6 5 1 - 2 -

au titre de l’examen de la gestion
(décisions prises en délibéré)

* Notamment, sur demande d’un Procureur de la République, avis du Procureur financier dans le cadre d’une
procédure judiciaire, ou communication d’un ROD.

en faveur
de la

production
des comptes

Autres*
R. 241-24

Communications
administratives en
matière juridictionnelle

R. 241-24
(autorités

administratives)

R. 241-25
(autorités
judiciaires)

R. 241-24
(projets de note
au Procureur

Général)

Déférés en
CDBF
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L’examen des comptes s’appuie essentiellement sur une
grille de contrôle préconisée par le Parquet général près la
Cour des comptes et sur des thématiques particulières.
Ainsi, en 2010, les vérifications ont porté sur les frais de
déplacement, de mission et de réception, les indemnités de
fonction des élus et les subventions.
Le contrôle juridictionnel de la chambre est assuré pour
l’essentiel par une cellule de vérification accélérée.

En 2010, la chambre a jugé 319 comptes et prononcé
16 jugements de débets pour un montant total de
587 950,06!. Un seul jugement a fait l'objet d'un appel en
2010 et l'arrêt de la Cour a confirmé la décision initiale de
la chambre qui concernait l'absence de visa de l'ordonnateur
sur des bordereaux et des mandats. Un autre arrêt d'appel

de la Cour, qui concernait un jugement de 2009, a également
confirmé la position de la chambre qui avait sanctionné
l’octroi de subventions supérieures à 23 000 !  en l’absence
de convention.

Les principaux types de débets que la chambre a prononcés
en 2010 concernaient :

" compte de TVA débiteur non justifié ;

" absence de visa de l'ordonnateur ou visa par une
personne incompétente sur bordereau et/ou mandat ;

" versement d'indemnités en l'absence de délégation  
de fonction ;

" en recettes, absence de poursuites adéquates,
titres prescrits.

L a chambre régionale des comptes exerce une triple mission :

le contrôle juridictionnel, le contrôle budgétaire, l’examen de gestion 

LE CONTRÔLE JURIDICTIONNEL OU LE JUGEMENT DES COMPTES :
L’EXIGENCE DE RÉGULARITÉ ET DE FIABILITÉ

Le comptable public est responsable 
sur ses deniers personnels du recouvrement des recettes et du paiement des dépenses du
poste comptable qu'il dirige.
La chambre régionale vérifie que les comptes sont réguliers et que le comptable a bien
exercé l'ensemble des contrôles qu'il est tenu d'effectuer. 
En l’absence d’irrégularités, la chambre régionale décharge, par une ordonnance, le
comptable public.
Dans le cas contraire, par un jugement, la chambre demande au comptable de procéder
au remboursement des dépenses irrégulièrement payées ou à l’acquittement des
recettes non recouvrées.
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En 2010, la chambre a été saisie à 15 reprises par le représentant de l’Etat et par des personnes intéressées dans le cadre
du contrôle budgétaire.
7 saisines ont concerné des collectivités du département d’Ille-et-Vilaine, 2celles du Finistère, 3 celles du Morbihan et
3 celles des Côtes d’Armor.

LE CONTRÔLE BUDGÉTAIRE : L’EXIGENCE DES ÉQUILIBRES

La chambre intervient dans les cas suivants :

- Le budget ou le compte administratif n’ont pas été votés dans les délais ;
- Le budget a été voté en déséquilibre ou le compte administratif présente un déficit

excessif ;
- Une dépense obligatoire n’a pas été inscrite au budget ou inscrite pour un montant

insuffisant.
Lorsque la chambre est saisie soit par le représentant de l’Etat, soit par un tiers ayant
intérêt à agir au titre d’une dépense obligatoire, elle rend un avis. Si la chambre juge
nécessaires des mesures de redressement, elle rend ensuite un second avis pour constater
l’action de la collectivité.
Au terme de la procédure, le préfet peut être amené à régler le budget.

Nature de la saisine Nombre de saisines Suites données par la chambre aux saisines

Budget non adopté 2 La chambre a fait des propositions  au préfet en vue du règlement 
dans les délais des budgets qui n’avaient pas été  votés.

Budget voté 8

La chambre a estimé dans 5 cas qu’il y avait lieu de proposer des 

en déséquilibre
mesures tendant au rétablissement de l’équilibre budgétaire.
Pour les trois autres cas, il n’y avait pas lieu de proposer des
mesures de redressement.

Compte administratif 
2

Dans les deux cas, la chambre a estimé que le compte administratif 

faisant apparaître un déficit

présentait un déficit supérieur  à 10 % des recettes réelles de
fonctionnement. Une seule saisine justifiait des mesures
de rétablissement de l’équilibre budgétaire en l’absence de mesures 
correctrices au budget primitif de l’exercice suivant.

Non inscription au budget 3

2 saisines ont été déclarées irrecevables car présentées par des

d’une dépense obligatoire
personnes n’ayant pas la capacité juridique pour saisir la chambre.
La troisième saisine s’est avérée sans objet en raison
d’un désistement.

2006 2007 2008 2009 2010

Avis budgétaires* 8 9 16 20 20

* Y compris second avis.
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" Une approche thématique 

Cette approche contribue à enrichir le contenu des
contrôles dont la mise en œuvre repose sur des outils
normés par rapport à des problématiques clairement
identifiées.
Elle assure une égalité de traitement des organismes vérifiés
et permet l’élaboration de synthèses régionales.

Le choix des thèmes de contrôle s’inscrit soit dans le cadre
d’enquêtes nationales dont les résultats font l’objet de
rapports publics particuliers ou d’une insertion dans le rapport
public annuel, soit dans le cadre de thèmes régionaux
retenus en fonction de leur actualité ou d’enjeux locaux. 

C’est dans ce contexte général que la chambre a participé
en 2010 à trois enquêtes nationales portant respectivement
sur la gestion des déchets ménagers, celle de l’eau et de
l’assainissement et la coopération hospitalière. Par ailleurs,
dans le cadre d’une enquête régionale, elle a évalué les
conséquences de la prolifération des algues vertes sur les
finances et l’économie locales.

" La prise en compte des situations à risques

Les organismes retenus pour le programme de contrôle
annuel de la chambre sont ceux susceptibles de répondre
aux thèmes retenus, mais également ceux dont la situation
signalée ou détectée révèle des risques financiers ou
comptables.

" Le maintien d’une périodicité de contrôle

Dans sa charte de programmation, la chambre s’est fixé
comme objectif de contrôler les 90 plus grands comptes de
son portefeuille selon une périodicité minimale de six ans. 

Les outils dont dispose la chambre pour établir son programme
de contrôle sont de deux ordres : une instance consultative, le
Comité du rapport d’activité et du programme (CRAP), et un
outil informatique, l’Outil d’aide à la programmation (OAP).

" Le Comité du rapport d’activité
et du programme (CRAP) 

Le CRAP a une mission d’assistance à l’élaboration du
programme annuel et pluriannuel de la chambre. Il rend
un avis sur les différentes phases de la mise en œuvre de
la programmation et fait toutes les propositions utiles
relatives à la programmation des travaux de la juridiction.

" L’Outil d’aide à la programmation (OAP) 

L’OAP est une base de données qui regroupe la plupart
des sources d’information disponibles dans la juridiction
et les complète par l’import de données financières et
comptables externes.
Ces sources, interrogées ensemble ou séparément,
permettent d’isoler par des requêtes ciblées les comptes
susceptibles de répondre avec pertinence aux critères de
sélection préalablement déterminés.

L’EXAMEN DE GESTION : L’EXIGENCE D’ÉVALUATION ET D’EFFICACITÉ

La démarche de programmation

des travaux de la chambre régionale des comptes de Bretagne combine une approche
thématique avec la prise en compte des situations à risques et le maintien d’une
périodicité de contrôle.

2006 2007 2008 2009 2010

Rapports d’observations définitives 43 38 25 39 45*

L’examen de la gestion

porte sur la régularité des actes de gestion, sur l'économie des moyens mis en œuvre
et sur l'évaluation des résultats atteints par rapport aux objectifs fixés par l'assemblée
délibérante.
A l’issue d’une procédure contradictoire, les observations formulées par la chambre sont
présentées dans un rapport d'observations définitives qui doit être communiqué à
l'assemblée délibérante. Il est alors communicable aux tiers et disponible sur le site de la
Cour des comptes : www.ccomptes.fr

* Hors les 8 rapports relatifs aux “algues vertes”.
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Accès aux productions de la chambre :
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de Bretagne en 2010

www.ccomptes.fr/fr/CRC06/Accueil.html
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L a gestion de l’ EAU

Au cours de l’année 2010, et dans le cadre d’une enquête
nationale, la chambre régionale des comptes de Bretagne a
procédé au contrôle de collectivités publiques chargées de
la gestion de l’eau et de l’assainissement.

Comme au niveau national, le nombre de structures
compétentes est particulièrement élevé . A titre
d’exemple, pour le département du Finistère, 185 collectivités
publiques interviennent dans le domaine de l’eau potable.
Pour les trois autres départements, la création de syndicats
départementaux, aux compétences limitées, ne s’est pas
traduite par une réduction du nombre d’intervenants.
Ainsi, en Ille-et-Vilaine, le syndicat départemental coexiste
avec six syndicats de production et une cinquantaine de
syndicats de distribution.

Cette organisation administrative tranche singulièrement
avec celle des grands groupes attributaires des contrats ,
organisés en directions régionales, disposant de moyens
juridiques et techniques sans commune mesure.

De nombreuses structures ne sont pas dotées des
moyens humains et techniques pour piloter correctement
les services publics de l’eau et de l’assainissement. Les
contrôles ont mis en évidence l’emprise des délégataires
dans la gestion courante de certains syndicats. Ainsi,
la chambre a pu constater que des représentants des
délégataires assistaient presque systématiquement aux
réunions du comité syndical, y compris lorsqu’étaient
abordées des questions les concernant directement.  

Les syndicats d’eau et d’assainissement et les collectivités
petites et moyennes se faisaient traditionnellement assister
par les services de l’Etat. Depuis 2008, les conseils de
modernisation des politiques publiques ont prévu, à
quelques exceptions près, un arrêt total des prestations
d’ingénierie publique au plus tard fin 2011. Ceci ne fait que
renforcer la nécessité, pour les collectivités, de mutualiser
les moyens et les compétences au sein de structures
intercommunales pertinentes. 

A défaut, les nombreuses insuffisances constatées par la
chambre dans le suivi des contrats et le contrôle des
délégataires risquent de s’aggraver.  A ce titre, la chambre a
pu observer un lien très étroit entre la qualité du suivi des
dispositions contractuelles et la taille de la collectivité. 

Pour les structures les plus petites, mais les plus nombreuses,
les rapports de la chambre soulignent que de nombreuses
dispositions contractuelles, aussi bien au plan technique que
financier, ne sont pas respectées par le délégataire.

En l’absence d’un contrôle rigoureux, les pénalités
contractuelles ne sont pas appliquées. Les contrôles ont mis
également en évidence que la remise en compétition
des contrats est parfois à l’origine de baisses de prix
importantes notamment à l’occasion de l’expiration de
contrats anciens et de longue durée. Dans une collectivité,
un service  d’eau exploité dans le cadre d’un contrat d’une
durée de 38 ans parvenait à générer au profit du délégataire,
au cours des dernières années, une marge nette de 13,19 %.
Lors du renouvellement de ce contrat, sa rémunération a
diminué de 25 % alors même que le service rendu a été
amélioré. 

Le nombre élevé de ces services publics est à l’origine des
difficultés s’agissant de la mise en œuvre des politiques visant
à améliorer la qualité de l’eau. Ainsi, pour un même bassin
versant, les actions sont nécessairement mises en œuvre par
de nombreux acteurs, ce qui conduit à mettre en place des
organisations très complexes génératrices de lourdeurs
administratives au détriment de l’efficacité opérationnelle. 

Enfin, le nombre important de structures est un
obstacle majeur à l’optimisation de la politique
d’investissement . Cela se traduit nécessairement par
une densité élevée de moyens opérationnels, parfois
surdimensionnés, et en tout état de cause générateurs de
charges fixes qui alourdissent le coût du service. Au total,
la chambre considère que la réorganisation territoriale
de ces services est indispensable pour améliorer la gestion,
rééquilibrer les rapports entre les collectivités et les
délégataires de service public et optimiser le coût du service.
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L a gestion des DÉCHETS

Depuis le 1er janvier 2005, les plans départementaux
d’élimination des déchets ménagers sont élaborés à
l'initiative et sous la responsabilité du président de conseil
général. Fin 2010, trois plans étaient arrêtés, le quatrième
étant en cours de finalisation. 

Le caractère récent des plans n’a pas permis d’en évaluer
la portée opérationnelle. Mais l’examen des conditions de
mise en œuvre de la planification départementale a mis en
évidence des problématiques communes.

Il s’agit d’abord des difficultés relatives à l’évaluation
des déchets industriels banals dont le gisement
départemental peut être équivalent à celui de l’ensemble
des déchets ménagers et assimilés collectés. Dans la mesure
où les indicateurs ont été construits en référence à des
données partiellement exactes, les résultats d’ores et déjà
constatés par rapport aux objectifs affichés dans les plans
sont difficiles à interpréter.

Il s’agit ensuite de la portée réelle des plans départementaux
en raison de l’absence de pouvoirs normatifs des
conseils généraux . A partir d’un état des lieux, les
plans départementaux énoncent des priorités et fixent
des objectifs, ces derniers pouvant résulter de dispositions
législatives ou réglementaires. En revanche, les moyens dont
dispose le conseil général pour que les objectifs planifiés
soient atteints sont limités. Si les objectifs fixés par le plan
ne sont pas réalisés, il n’en résultera aucune conséquence
pratique pour les collectivités en charge du service. 

L’organisation territoriale constitue un enjeu majeur
car elle est le fondement de l’optimisation des moyens
opérationnels et donc des coûts. Les plans départementaux
ne peuvent s’inscrire que dans l’organisation territoriale
existante,  les départements ne disposant d’aucun moyen
juridique pour rationaliser le périmètre des structures
publiques. 

Les plans soulignent des retards importants dans l’instauration
de la redevance spéciale, pourtant obligatoire à compter
du 1er janvier 1993. Or, l’action des départements est
nécessairement limitée puisque le mode de financement du
service relève de la seule responsabilité des communes et
de leurs établissements publics.

A l’occasion de la révision consécutive à la loi du 13 août
2004, les conseils généraux ont constaté que les principaux
outils de traitement des déchets prévus dans les
plans n’avaient pas été réalisés .
Par voie de conséquence, dans les départements concernés,
ils ont été à nouveau programmés, éventuellement selon un
dimensionnement révisé. En l’état actuel du droit positif,
le conseil général ne peut imposer aux opérateurs la
réalisation des équipements afin de faire cesser l’exportation
des déchets.

Il s’agit enfin de la problématique de l’évaluation et
du suivi de l’exécution des plans . La mise en œuvre
d’indicateurs est indispensable pour suivre efficacement
les conditions d’application de chaque plan et permettre
l’ajustement des actions et l’anticipation des problématiques.
Pour la plupart des plans examinés, la partie consacrée
au suivi et à l’évaluation est très succincte. Le nombre
d’indicateurs est très variable et ces derniers ne recoupent
pas nécessairement les objectifs. 

Sauf cas particulier, les informations techniques et financières
relatives à la gestion des déchets sont détenues par les
communes ou leurs groupements. La centralisation de
ces données constitue un enjeu majeur. Or, la collecte
des informations repose sur l’exploitation des rapports
d’activité des différents organismes chargés de la gestion des
déchets ménagers dont le contenu devra être normalisé
pour être en phase avec une démarche évaluative.
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La chambre a recommandé aux collectivités de mutualiser les modes de ramassage et de traitement
des algues vertes pour limiter le coût de ces opérations.

Années Dépenses totales Volumes en m 3 Coût au m 3

2007 345 063 ! 27 150 12,71 !

2008 541 473 ! 38 152 14,19 !

2009 809 027 ! 60 642 13,34 !

Le contrôle de la chambre a porté sur les huit communes
les plus touchées par la prolifération des algues vertes :
quatre dans le département des Côtes d’Armor situées dans
les baies de Saint-Brieuc et de Lannion et quatre dans le
département du Finistère avec les baies de Douarnenez et
de la Forêt. Ces huit communes ramassent environ 80 % du
volume total d’algues vertes collectées en Bretagne.
Ce contrôle avait pour objectif de déterminer les coûts
directs et indirects de ramassage, de transport et de
traitement pour les années 2007 à 2009.
Il est apparu que les collectivités avaient des approches
différentes face à cette nuisance.Ainsi le ramassage n’est
pas immédiat et systématique dans toutes les communes.
Les modes de traitement varient également : certaines
collectivités ont recours à l’épandage sur des terrains
agricoles, d’autres les stockent avant de les transformer en
compost.
L’implication des intercommunalités n’est pas la même d’une
baie à l’autre. Certaines interviennent directement, d’autres
viennent en soutien des collectivités.

Les conseils généraux des Côtes d’Armor et du Finistère
ont apporté jusqu’en 2009 un concours financier à ces
communes. L’Etat n’est intervenu financièrement qu’à
compter de 2009.
Les coûts dépendent des volumes ramassés, de
l’accessibilité des plages, de l’éloignement des sites
de traitement, des modalités de traitement et de la
fréquence des ramassages :

L e ramassage et le traitement des ALGUES VERTES

Les coûts de collecte et de traitement varient fortement
d’une collectivité à l’autre en fonction des modalités
retenues. Pour le ramassage, certaines collectivités ont opté

pour la régie directe par les services municipaux, d’autres
font appel à une entreprise dans le cadre d’un marché
public :

Coût de collecte et de transport en !  par m 3 Coûts de traitement en !  par m 3

En régie Délégué à une entreprise Epandage Compostage

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum

9,22 ! 53,69 ! 4,98 ! 24,54 ! 2,56 ! 33,96 ! 3,88 ! 15,05 !
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L a coopération HOSPITALIÈRE

La chambre a participé en 2010 à une enquête nationale des
juridictions financières sur la coopération hospitalière.
El le a pu rappeler la nécessité de coordonner les
établissements de santé et de mutualiser leurs moyens,
afin d’obtenir des économies d’échelle et de renforcer la
cohérence des parcours de soins. Les contrôles ont
montré que la coopération reste globalement
limitée .

L’éloignement des grands centres hospitaliers ne facilite
pas la coopération entre établissements. Elle est pourtant
d’autant plus nécessaire que l’isolement d’établissements
de taille moyenne ou petite, en zone rurale, signifie
généralement une attractivité réduite tant au niveau des
activités que du recrutement des personnels médicaux.

Dans les villes moyennes, la coopération entre établissements
publics et entre établissements publics et privés apparaît
souvent ponctuel le , cantonnée à un ou quelques
groupements de coopération sanitaire sectoriels ou à des
conventions bilatérales à l’objet limité. Si des formes
relativement efficaces de coopération peuvent exister,
c’est sur une compétence transversale donnée, comme
l’informatique, la blanchisserie ou la restauration, qui restent
des activités annexes pour les établissements de soin.

D’une manière générale, même lorsque des projets plus
substantiels de rapprochement entre établissements
existent, leur mise en œuvre est lente et délicate . Les
cloisonnements entre spécialités médicales, les différences
de modes de rémunération entre médecins du privé et du
public, les réformes périodiques de la gouvernance et la
politique insuffisamment constante des autorités sanitaires
ne favorisent pas l’émergence rapide de coopérations utiles,

malgré l’existence, dans la loi, de dispositifs variés et
nombreux.

Que ce soit par la constitution de pôles de santé pour
mieux répartir l’offre de soins, par l’instauration d’une
direction commune, de plateaux techniques communs et de
groupements de coopération sanitaire pour dégager des
économies d’échelle, par la constitution de communautés
hospitalières de territoire pour élaborer des stratégies
communes, les actions plus substantielles de coopération
entre établissements et les actions de regroupement sont
essentiellement réalisées sous la pression d’événements
extérieurs ou des nécessités financières ou médicales .
Ainsi, la menace de fermeture d’un établissement privé peut
conduire à une réorganisation territoriale et à la mise en
œuvre d’une coopération plus ambitieuse.

Les difficultés financières et de recrutement ne suffisent pas
à elles seules à contraindre les établissements à de véritables
coopérations.

Régulièrement, les solutions mises en œuvre peuvent
s’avérer coûteuses, en particulier lorsque les regroupements
s’accompagnent de laconstruction de nouveaux bâtiments,
parfois surdimensionnés et implantés selon une logique
d’aménagement du territoire souvent peu en rapport
avec les besoins médicaux réels.

La coopération avec la médecine de ville relève davantage
d’une logique d’appoint et non d’une volonté d’organisation
de l’offre de soins et de construction de filières. Certes, la
présence de professionnels libéraux peut permettre de
compléter cette offre ou d’élargir l’utilisation de matériels
particuliers, tout en ouvrant à ces professionnels l’accès à
des outils coûteux. Cependant, la chambre n’a pas constaté
que cette coopération permettait d’influer fortement sur
l’activité des hôpitaux et sur leur attractivité.

En ce qui concerne la gestion courante de la coopération, la
chambre a pu constater le foisonnement, la stratification
et la dispersion des conventions existantes , parfois
redondantes ou peu cohérentes entre elles. Leur mise à jour,
leur suivi et leurs modalités de renouvellement sont
souvent défaillants. Le bilan et l’évaluation, notamment
financière, font souvent défaut ou restent imprécis. Les
clauses financières sont incomplètes, car manquant
d’exhaustivité sur les flux financiers et souvent muettes sur
les coûts et la valorisation de la coopération.




















